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n° 188 776 du 22 juin 2017

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 mai 2017 par x, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 avril 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2017.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me P.

LYDAKIS, avocats, et Y. KANZI, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint ») en application de l’article 57/6/2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne et appartenez à l'ethnie bambara.

Vous êtes arrivé en Belgique le 28 septembre 2011 et avez introduit le lendemain votre première

demande d'asile. Vous invoquez le fait que, n'ayant pu empêcher l'excision de vos soeurs, vous avez

incendié le lieu où elle se pratiquait. Le 13 juin 2014, le Commissariat général prend une décision de

refus du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée

par un arrêt n° 134 458 du 2 décembre 2014 du Conseil du contentieux des étrangers.
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Sans être retourné dans votre pays, vous introduisez le 24 novembre 2016 une deuxième demande

d'asile basée sur les mêmes faits. Vous n'apportez aucun document et vous contentez de répéter les

craintes que vous avez déjà invoquées. Le 13 décembre 2016, le Commissariat général prend une

décision de refus de prise en considération de votre deuxième demande d'asile. Le recours que vous

avez introduit contre cette décision est rejeté par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt

n°182 972 du 27 février 2017.

Suite à cela, le 6 avril 2017, toujours sans être rentré dans votre pays d'origine, vous introduisez une

troisième demande d'asile en Belgique, dont objet, basée sur les mêmes motifs que les demandes

précédentes. Afin d'appuyer vos déclarations, vous déposez 7 convocations. Quatre d'entre elles

émanent du maire de Falo et vous invitent à vous présenter à son bureau le 20 décembre 2011 à 10

heures, le 9 mars 2012 à 8 heures, le 13 novembre 2013 à 14 heures et le 10 avril 2014 à 9 heures. Les

3 autres sont des convocations du sous-préfet de Falo pour les dates du 20 décembre 2012 à 9 heures,

du 9 mars 2012 à 9 heures et du 6 novembre 2013 à 9 heures.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de

vos deux premières demandes d’asile. Le Commissariat général avait pris à l’égard de ces demandes

une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire (première demande d'asile) puis une décision de refus de prise en considération d'une

demande d'asile multiple (deuxième demande d'asile) car la crédibilité avait été remise en cause sur des

points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués par vous n’ayant pas été considérés comme établis.

Ces décisions ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Vous n’avez pas introduit

de recours devant le Conseil d’État. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de

votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf

à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la

Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à

un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, vous ne savez donner que très peu d'informations quant à ces convocations que vous déposez

alors qu'il s'agit pourtant des pièces maîtresses de votre troisième demande d'asile. Ainsi, vous ne

pouvez donner le nom correct du maire qui les a signées ni celui du préfet alors que ces noms figurent

sur les convocations; vous ne pouvez fournir aucune indication quant aux raisons pour lesquelles un

maire et un commandant vous convoquent et ne savez même pas de quand date la dernière

convocation que vous avez reçue (voir déclaration demande multiple (troisième demande) à la question

15). Ces méconnaissances et ce manque d'interêt quant à ces éléments importants de votre troisième

demande d'asile ne sont pas vraisemblables dès lors que vous dites par ailleurs que vous communiquez

souvent avec la personne qui vous a envoyé ces convocations (voir déclaration demande multiple

(troisième demande) à la question 15) et empêchent de croire à la réalité de vos craintes en cas de

retour au Mali.

De plus, dès lors que ces convocations datent de décembre 2011, mars 2012, novembre 2013 et avril

2014 soit d'avant la décision de refus du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire

prise par le Commissariat général dans le cadre de votre première demande d'asile, elles ne peuvent

être considérées comme des éléments nouveaux. En effet, il n'est pas plausible que vous ne les auriez

reçues qu'en 2017 alors qu'elles datent de plusieurs années auparavant et que vous prétendez être en

contact régulier avec celui qui vous les a envoyées ainsi qu'avec d'autres proches restés au Mali (voir
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audition au Commissariat général le 13 février 2014 page 6/21 et déclaration demande multiple

(troisième demande) à la question 15). Afin de vous justifier, vous prétendez que vous n'étiez pas au

courant de leur existence parce que vos proches ne voulaient pas vous inquiéter, ce qui ne convainc par

le Commissariat général dès lors que la dernière convocation date d'il y a environ 3 ans et que vos

proches auraient pu à tout le moins vous en parler afin que vous restiez en sécurité en Belgique, ne fût-

ce qu'après l'arrêt de confirmation du Conseil du contentieux des étrangers du 2 décembre 2014

(déclaration demande multiple (troisième demande) à la question 15).

En tout état de cause, alors que les convocations émanant du maire n'indiquent aucun motif, celles

provenant du préfet se contentent de mentionner, de manière vague, que vous êtes convoqué pour

"incendie volontaire sur la paillote de l'excision du village". Rien n'indique donc que vous auriez bouté le

feu pour les raisons que vous invoquez lors de vos demandes d'asile.

Relevons finalement qu'il ressort des informations à la disposition de l'Office des étrangers que vos

empreintes digitales ont été prises en Italie, à Rome le 28 septembre 2010 et à Syracuse le 19 août

2008 alors que vous prétendiez pourtant lors de votre audition au Commissariat général le 13 février

2014 dans le cadre de votre première demande d'asile que vous n'aviez jamais vécu dans d'autres pays

que le Mali et la Belgique (voir cette audition page 10/21). Vous tentez donc clairement de tromper les

autorités belges à ce sujet, ce qui remet également en doute votre présence au Mali au moment des

faits que vous évoquez.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut de

protection subsidiaire si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il encourrait

un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international (article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre

1980).

A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Mali est une situation de

violence aveugle, au sens de la l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une

situation de violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire

qu’un civil renvoyé au Mali courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de celui-ci, un risque réel

de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07,

Elgafaji).

La notion de « risque réel » a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de

l’homme (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 51 2478/001, p. 85). Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la

Cour de cette notion de risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque

potentiel, basé sur des spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne

suffit pas. Des prévisions quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c.

Royaume-Uni, 7 juillet 1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30

octobre 1991, § 111; CEDH, Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 86; CEDH,

Mamatkoulov et Askarov c. Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69).

Le Mali connaît actuellement une situation sécuritaire problématique. Plusieurs éléments objectifs

doivent être pris en considération pour évaluer le risque réel visé par l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Un accord de cessation des hostilités a été signé à Alger le 24 juillet 2014 entre les différentes parties

impliquées dans le conflit malien. Le 20 juin 2015, les groupes armés principaux ont signé le projet

d’Accord pour la Paix et la Réconciliation. En octobre 2015, un nouvel accord a été conclu à Anéfis

entre les forces pro-gouvernementales (réunies sous le nom de « Mouvements politico-militaires de la

plateforme d’Alger » ou « Plateforme ») et les groupes rebelles regroupés sous le nom de

« Coordination des mouvements de l’Azawad » (CMA), permettant d’interrompre provisoirement les

combats entre ces groupes armés. En 2016, l’application de l’accord donne lieu à de nombreux retards.

Néanmoins, le 17 juillet 2016, un accord entre la CMA et la Plateforme est signé à Niamey (Niger). Les

deux parties s’entendent sur le principe d’une coprésidence pour la gestion socio-économique et

sécuritaire de la ville de Kidal, la mise en place d’autorités intérimaires et de patrouilles mixtes

conformément à l’accord d’Alger. Mais le 19 décembre 2016, la CMA annonce sa décision de

suspendre sa participation au processus de paix en raison de la violence persistante et de l’absence de
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réformes en profondeur. Des progrès ont donc été effectués dans le processus de paix, même si la

situation reste encore tendue et que les attaques ciblées et attentats restent nombreux notamment

contre les casques bleus de la MINUSMA. L’état d’urgence est prolongé le 31 juillet 2016 jusqu’au 29

mars 2017.

En ce qui concerne le sud du Mali (qui comprend les régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso et le district

de Bamako), après la détérioration observée à la mi-2015 dans cette partie du pays, la situation

sécuritaire est restée préoccupante jusqu’à ce jour. En effet, plusieurs nouvelles attaques ont eu lieu,

notamment à Bamako, pendant la deuxième moitié de l’année 2015 et en 2016, lors desquelles des

morts et des blessés ont été déplorés. La plus meurtrière de ces attaques au sud s’est produite le 20

novembre 2015, lorsqu’un hôtel de luxe a été le terrain d’une prise de 170 otages, suite à laquelle 20

personnes ont été tuées. Cette attaque a été revendiquée par plusieurs groupes djihadistes.

Toutefois, au vu du caractère ciblé des événements récents, et sachant que les cibles des attaques

étaient principalement des membres des forces de sécurité maliennes ou des citoyens étrangers

(malgré plusieurs fonctionnaires et civils non-fonctionnaires parmi les victimes), l’on ne peut, à l’heure

actuelle, parler de violence aveugle ou indiscriminée en ce qui concerne le sud du Mali.

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal, Gao) et du centre (à savoir Mopti et

Ségou dont vous êtes originaire), la situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire,

malgré les progrès effectués dans le processus de paix. La question reste de savoir si un retour dans

ces régions expose les ressortissants maliens à un risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

En l’occurrence, les actes de violence perpétrés par les groupes armés au nord et au centre du Mali

restent nombreux. Les accords d’Anéfis ont permis une accalmie des combats entre groupes armés et

l’apaisement de tensions entre certaines ethnies, mais de nombreuses attaques ciblées continuent

d’être observées. Pour ce qui est du centre du pays, ce sont les régions de Mopti et de Ségou qui ont

subi la majorité des attaques récentes. Au Nord, ce sont les régions de Tombouctou et de Gao qui ont

essuyé le plus de victimes. Celles-ci se comptent principalement parmi les rangs de l’armée malienne et

des forces internationales, mais d’autres symboles de l’Etat tels que la police, la gendarmerie ou la

fonction publique ont également été la cible d’attaques. De nombreux civils continuent malgré tout d’être

touchés, soit en tant que victimes collatérales, soit parce qu’ils sont soupçonnés de collaboration avec

les troupes nationales ou internationales, ou avec un groupe rival. Mais les attaques ou enlèvements de

civils restent sporadiques. Tous ces événements gardent donc un caractère assez ponctuel et ciblé, de

manière telle que l’on ne peut pas en déduire un contexte de violence grave, aveugle ou indiscriminée à

l’heure actuelle.

De même, si plusieurs sources mentionnées dans les informations objectives évoquent des violations

des droits de l’homme commises par différents groupes armés, elles précisent que les motivations de

ces exactions ne sont pas toujours claires. La frontière n’est en effet pas toujours très marquée entre les

incidents de nature criminelle et la recrudescence des violences intercommunautaires, identitaires et

ethniques. Par conséquent, ces incidents, au même titre que le risque existant pour des civils

soupçonnés de collaborer avec les forces internationales, entrent dans le champ d’action couvert par la

Convention de Genève et non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord, le centre ou le sud du

Mali, de risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour.

Partant, le Commissariat général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond

pas aux critères de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 (voir le COI Focus, Mali :

Situation sécuritaire, 10 février 2017 joint au dossier administratif).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15
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décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas compétent

pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire que, dans

le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des étrangers qui a pour

mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le principe de non-

refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. »

2. Les motifs de la décision attaquée

Le Commissaire adjoint estime que les nouveaux éléments présentés par la partie requérante, dans le

cadre de sa troisième demande d’asile, n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi ; en conséquence, il ne prend

pas en considération sa troisième demande d’asile.

3. L’examen du recours

3.1 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

nationalité malienne du requérant, ainsi que sa provenance de la région du centre du Mali, proche de

Ségou, ne sont pas contestées par les parties.

3.2 La partie défenderesse refuse de prendre en considération la troisième demande d’asile du

requérant pour différents motifs. Elle considère notamment qu’il n’existe pas actuellement au Mali « de

risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour » et,

partant, que « la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond pas aux critères de l’article

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 ».
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Pour étayer son analyse, elle se fonde sur un rapport rédigé par son Centre de documentation et de

recherches (Cedoca), intitulé « COI Focus - Mali - Situation sécuritaire » et actualisé au 10 février 2017

(dossier administratif, 3ème demande, pièce 10).

Le Conseil constate, d’une part, que les informations les plus récentes qui figurent dans ce rapport,

datent des premiers jours de décembre 2016, soit des 1er, 4 et 5 décembre 2016 ; si le document intitulé

« Long War Journal (Weiss C.) » porte la date du 7 janvier 2017, les derniers évènements auxquels il se

réfère remontent à décembre 2016 sans autre précision. D’autre part, deux des trois nouveaux

documents déposés par la partie requérante en annexe à sa requête datent des 22 juillet et 4 aout

2016 ; si le troisième, consacré à la région de Ségou, est plus récent, puisqu’il date du 29 janvier 2017,

son contenu, au demeurant très général, n’apporte pas de renseignements utiles sur la situation

sécuritaire prévalant dans cette partie du Mali et ne contient en outre aucune indication permettant de

déterminer l’époque à laquelle il se rapporte.

Or, il est de notoriété publique que la situation sécuritaire au Mali est extrêmement évolutive, ce qui

justifie que le Conseil dispose d’une information la plus actuelle possible qui lui permette de se

prononcer en toute connaissance de cause sur l’existence au Mali d’une « violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, les informations, sur lesquelles se base la décision pour

examiner la situation sécuritaire au Mali et qui figurent au dossier administratif, remontaient à près de

cinq mois déjà lorsque la partie défenderesse a rendu sa décision le 25 avril 2017 ; au jour de

l’audience, elles dataient de près de six mois et demi ; elles ne sont dès lors pas suffisamment récentes.

Sans devoir nécessairement produire une nouvelle version actualisée de son rapport précité sur la

situation sécuritaire au Mali, la partie défenderesse aurait à tout le moins pu déposer à l’audience des

informations actualisées à ce sujet et faire état des conséquence qu’elle en tirait, comme le lui permet

l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Elle n’a toutefois pas utilisé cette possibilité

légale.

En conclusion, le Conseil ne dispose pas des informations nécessaires pour examiner la demande

d’asile de la partie requérante sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires, qu’il n’a pas la compétence légale pour effectuer lui-même.

Ces mesures d’instruction complémentaires consisteront au minimum pour le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général ») à réexaminer la demande

d’asile du requérant au regard de la situation sécuritaire prévalant au Mali, en particulier dans le centre

du Mali, le requérant étant originaire de la région de Ségou, et à joindre au dossier administratif les

informations actualisées à ce sujet.

Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre en œuvre afin d’éclairer le Conseil à

cet égard.

3.3 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, et 39/76, § 2, de la loi du

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision (CG : x) prise le 25 avril 2017 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.
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Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux-mille-dix-sept par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


